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Contrat d’objectifs 2007-2010 entre l’Etat et 
l’ADEME



1. Rappel des orientations de la loi Pope

�Valorisation actuelle : 9 à 10 Mtep biomasse
– 7 à 8 Mtep pour le chauffage des particuliers (5,4 millions de ménages)

– 2 Mtep dans l’industrie et le collectif/tertiaire

– Programme Bois-Énergie ADEME : + 0,3 Mtep

�Loi du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de 
la politique énergétique : + 50 % d’énergie renouvelable 
thermique en 2010

�Soit + 5 Mtep, dont + 3 à + 4 Mtep biomasse : soit 13 à 14 
Mtep de biomasse valorisée en 2010



2. COB : bois énergie collectif et industrie

ACTION : Augmenter la production de chaleur issue du bois énergie au travers des programmes 
aidés par l’ADEME (collectif et industrie).

Rappel depuis 2000:
- Contribution moyenne actuelle : + 40 000 tep/an

Objectif :
- Arriver à une augmentation annuelle : + 80 000 tep/an (avec moyens supplémentaires)

- Soit un total de + 260 000 tep/an en 4 ans

- un meilleur ciblage des aides ADEME vers les projets les plus performants : 
- du point de vue économique et énergétique
- du point de vue environnemental 

+ 80 000 tep/an+ 70 000 tep/an+ 60 000 tep/an+ 50 000 tep/an
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3. COB : bois énergie chez le particulier

ACTION : Contribuer à la qualité et à la performance des filières EnR thermiques et à la 
diffusion des équipements à grande échelle

- Objectifs de vente en 2010 dans le cadre du crédit d’impôt : 400 000appareils de 
chauffage au bois très performants.

- Guider ces filières vers les meilleures assurances de qualité et de performances, afin de 
garantir la pérennité du développement à un coût compétitif

- renforcer les labels Flamme Verte et Marque NF bois de chauffage
- renforcement des critères d’éligibilité aux CI :  limite sur les poussières, le CO,…
- formation des installateurs : Qualibois
- formation des EIE
-…



4. Evolutions du système d’aide en cours de réflexion

Propositions :

Analyse économique systématique( => déterminer l’aide juste nécessaire)

Taux d’aide plafonnée: 
- chaufferies < 1MW : max 30 % de l’assiette (20 % en Rhône-Alpes)
- chaufferies > 1MW : max 20 % de l’assiette (30 % en 2006)

Exigences environnementales renforcées (traitement des fumées : vers TSP < 50 mg/Nm3)

Approvisionnement :
- 20 % mini de plaquettes forestières, bocagères, culture 

énergétique,…
- aide aux plates-formes abritées uniquement dans le cadre d’une 

approche territoriale (servir à plusieurs communes). Plafond : 100 €/MAP

- fin des aides aux broyeurs dans les régions avancées,…


